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Délai de réception du jugement rendu

Par dyweneureka, le 16/11/2010 à 09:31

Bonjour,rnVictime d'un cambriolage il y a 3 semaines alors que j'étais à mon domicile, mon
agresseur a été arrêté et est comparu immédiatement le samedi 30 octobre dernier.rnIl a été
condamné à de la prison avec sursis et des dommages et intérêts car je me suis constituée
partie civile.rnLors de la lecture du jugement, le greffier m'a prévenu que j'allais recevoir le
jugement à mon domicile et qu'alors je devrais repasser au tribunal pour faire appliquée mes
dommages et intérêts obtenus lors du jugement.rnCependant cela fait presque 3 semaines et
je n'ai rien reçu est ce normal?rnSi je ne reçois rien à qui je peux le demander?rnDe plus mon
agresseur est sans papier et sans domicile mais a été retrouvé avec de fortes sommes
d'argent sur lui dont l'origine n'a pas pu être déterminée, ai-je une chance de voir mes
dommages et intérêts payés dans ces cas là?rnJ'avoue avoir été surprise de l'issue du
jugement car il ne sera reconduit à la frontière que si il ne me paye pas mais d'un côté étant
sans domicile il peux être parti n'importe où à cette heure-ci..rnMerci pour vos réponses.

Par chaber, le 16/11/2010 à 09:41

bonjour,rnrnLes tribunaux sont souvent engorgés et vous devriez recevoir le jugement
prochainement. Si vous ne l'avez pas reçu sous quinzaine, appelez le greffe du tribunal.rnrnSi
vous n'avez subi aucun vol d'argent liquide, vous ne pourrez recevoir vos dommages et
intérêts sur les sommes découvertes sur votre voleur.rnrnVu le contexte, je doute fort que
vous puissiez même en recouvrer une partie
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